
EQUIPEMENT

Vous avez besoin de vous approvisionner en matériels et logiciels informatiques ? 
Comment optimiser et rationaliser vos achats de produits informatiques tout en main-
tenant une exigence de service élevé ?

AURAneXt maîtrise l’approvisionnement d’équipements informatiques, en partant de la 
logistique jusqu’aux relations étroites avec les constructeurs et éditeurs informatiques 
et met en œuvre son expertise dans les processus d’acquisition et d’intégration : la 
garantie de coûts étudiés, de délais respectés et une prestation globale de qualité.

 

MATERIEL & LOGICIELS
Le meilleur de la technologie

EQUIPEMENT

NOS ATOUTS 

Une démarche complète :
• Depuis la vente de matériel jusqu’à la vente de licences : serveurs, 

armoires rack, solutions de stockage, PC, stations de travail, porta-

bles, assistants personnels (PDA), imprimantes, traceurs, fax, vidéo 

projecteurs... Licences : en boîte, en OEM, en contrat d’acquisition, 

en location... 

• Depuis le contrat de location évolutive pour le matériel jusqu’au 

contrat annualisé de licences. 

• Des partenariats solides établis avec la majorité des grands cons-

tructeurs et éditeurs. 

• Un suivi annuel de vos abonnements : renouvellement de vos 

licences et garanties. Exemples : renouvellement de licences anti-

virus, extension de garantie serveur 4ème et 5ème année, etc. 

Une démarche réfléchie :
• Optimisation des achats : livraison dans les meilleurs délais et 

collaboration avec les fournisseurs pour une approche en volume 

(cotations).

• Des interlocuteurs qualifiés : certifications et formations commer-

ciales pour le conseil autour des licences (Microsoft Sales Specialist, 

HP Preferred  Partner, Trend Micro Premium Partner...); vos inter-

locuteurs suivent les formations des constructeurs et des éditeurs 

pour vous préconiser les produits adéquats et les modes de com-

mercialisation adaptés à vos besoins. Ils vous prodiguent des conseils 

conformes à votre schéma directeur informatique. 

Une démarche transparente dans la gestion du cycle de 

renouvellement de votre parc : location évolutive et maintenance 

du parc.

Une démarche souple avec un budget complet défini par votre 

interlocuteur commercial : investissement, fonctionnement, renou-

vellement.

MATERIEL INFORMATIQUE

Notre objectif : vous permettre d'optimiser vos investissements 

de matériel et de gérer le cycle de renouvellement de votre parc 

informatique.

Nos compétences : rationaliser vos achats de matériel avec une 

équipe commerciale pour vous conseiller, une logistique perfor-

mante (livraison en 24h - sous réserve de disponibilité chez nos 

grossistes) et les agréments de tous les principaux constructeurs 

informatiques.

AURAneXt distribue tout type de matériel informatique disponi-
ble chez ses fournisseurs agréés :
 - Micro-informatique

 - Impression et Imagerie 

 - Produits Réseaux 

 - Produits de Stockage

 - Mobilité

 - Accessoires & Périphériques  

Néanmoins, ses équipes commerciales et techniques sont spécialisées 

sur les produits Hewlett Packard n°1 mondial des constructeurs.

AURAneXt vous offre également la possibilité de renouveler votre 

matériel par le biais de la location financière évolutive.

Service commercial : 01 41 40 25 00
www.auranext.com - contact@auranext.com



LICENCES LOGICIELLES

Notre objectif : vous permettre d'optimiser votre investissement 
logiciel.

Nos compétences : rationaliser vos achats de logiciels et gérer les 
procédures de modes de licences pour votre entreprise.

Spécialisé dans les modes de licences destinés aux entreprises de 
type PME-PMI, ainsi qu'aux établissements des secteurs publics et 
de l’éducation, AURAneXt vous offre la possibilité de réduire votre 
budget logiciel par le biais de contrats d’acquisition ou de location 
de licences en volume.

Une licence est un droit d'utiliser et de copier légalement un logiciel 
donné. Les modes de licence en volume s'adressent aux entreprises 
qui ont besoin d'utiliser plusieurs exemplaires d'un logiciel. Pour 
que les tarifs soient les plus bas possibles, vous n'achetez ainsi que 
l'essentiel: des droits d'utilisation et de duplication.

AURAneXt distribue toutes les licences logicielles disponibles 
sur le marché français. Néanmoins, ses équipes commerciales 
et techniques sont spécialisées sur tous les logiciels des éditeurs 
suivants :

Microsoft
Trend Micro      

Sage 
RTE 

Topsys

AURAneXt distribue, installe et maintient les logiciels, système et 
applicatifs suivants :
• Systèmes

• Serveurs

• Bureautique

• Anti virus

• Messagerie

• Travail Collaboratif

• Comptabilité et Gestion commerciale

• Outils de Gestion intégrée (CRM, ERP)

• Logiciels Métiers

• Fax

EQUIPEMENT

MATERIEL & LOGICIELS

Ce que dit la Loi
La loi française du 3 juillet 1985 spécifie qu’un logiciel est régi par 
le code de la propriété intellectuelle. Cela signifie qu’il ne peut être 
acquis en tant que tel. Il est seulement possible d’en acheter un droit 
d’utilisation – (licence formalisée dans le cadre d’un contrat de licence). 
L’utilisateur ne peut revendiquer d’autres droits que ceux qui sont expli-
citement inscrits dans le contrat de licence. 

Les risques encourus
•Risques juridiques et financiers
Si l’entreprise se met hors-la-loi en sortant du cadre des contrats de 
licences ou en déployant des logiciels piratés, elle encoure logiquement 
des sanctions. En l’occurrence, les responsables de tels délits risquent 
des peines d’emprisonnement allant jusqu’à deux ans, ainsi que des 
amendes pouvant atteindre 150 000 euros pour les personnes physi-
ques et 750 000 euros pour les personnes morales. Autres sanctions 
possibles : l’interdiction d’exercer certaines activités ou la confiscation 
des matériels. 

•Risque de détérioration de l’image de l’entreprise
Lorsqu’une affaire de piratage ou de déploiement illicite éclate au grand 
jour, l’entreprise y laisse également des plumes en termes d’image. Une 
des sanctions prévues par la loi concerne d’ailleurs la publication de la 
décision de justice dans la presse.

•Risques techniques
Les logiciels piratés ont plus de chances d’introduire des virus sur les pos-
tes de travail. Ils sont en outre plus vulnérables aux infections ultérieures 
dans la mesure où il n’est pas possible de leur appliquer les derniers 
correctifs de sécurité. Ces logiciels peuvent également entrer en conflit 
avec d’autres applications ou provoquer des dysfonctionnements.

Source Staff & Line - Extrait du Livre Blanc sur la gestion des licences

Service commercial : 01 41 40 25 00
www.auranext.com - contact@auranext.com
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